
- t ... 

La municipalité et les p·t·oblèmes 

laires 

-lA SITUATION DANS LE SECOND OEGRÉ 
SI nous nous somm~$ ré)oula 

des bonnes conditions de la ron· 
trée dan9 l'enselgnem.ent primaire 
nous ne pouvons en dire autant 
pour la rentrée dans le secondai
re. 

Ce n'est pas par hasard si la 
rentrée a commencé par la grève 
du corps enseignant sur le plan 
national. 

Les rovandicatlons sont nom· 
breuses et parfaitement justifiées: 
pe<sonnel Insuffisant pour !'ensoi· 
gnement et Io surveillance. heures 
supplémentaires Imposées, condl· 
lions de travJlf défeciueuses, etc 

A La Seyne, comma allleurs, des 
locaux sont nécessaires, 

Le lycée est surchargé. 1 soul 
CES fonctionne dans des Condi 
tions normales, le CES Berthe. 

Encore faut-li orèclser Que cette 
année, ses effectifs dèpassenl 
d'une cenlafne, ceu/(. pr.éV.us à l 'ori 
glne. 

L·as autres CES (Beaussler et 
Curie) fonctionnent dans des Io· 
eaux insufflsants ou vétustes. 

A Curie, parlicullèrement oü so 
sont muhlpllèes ces demlères an· 
nées des baraques Inconfortables 
mal chaulfoes l'hiver, surchauffées 
lété et dont les conditions de sé· 
curlté élémentaires font totalemcni 
défaul. 

Les luttes mené-es ces dernières 
anné'es dans l 'union pàr toutes les 
organisations laïqu e~. les parent~ 
d'élèves. les syndicats d'ensel· 
gnants, fa munlcipallté ont finale· 
ment abouti au démarrage du CET 
et du lycée technique. 

C'est un fait positif. certes. La 
première tranche de cet établisse· 
mant doit s achever en mal 1972 

Elie permettra enfin d'abandon· 
n(?r les vieux locaux du collège 
Martini qui datent de· plus d'u11 
Siècle 1 

Mais la vigilance de la populo· 
tlon ne devra pas se rèlÎicher pour 
autant, car la 2me tranche dol! 
compléter !"ensemble technique 
sans Interruption. 

Le problème des CES est deve· 
nu très grave. Il a été exposé 

souventes fois dons les rél1nions. 
les meetings publics. L'administra· 
lion de !'Education Nationale en· 
visage bien de la régler par la 
construction d'un CES ou centre 
vllle (900 élèves) et d'un CES aux 
S,ableaes (600 élèves) mais pas 
ovnnt 1974. 

La chose est lnconce"3ble 1 
Le terrain pour la construction 

d'un' CES .au c~ntre vlllc (ave
nue H. - Pé!in) est en voie d'ac·1 
qulsltlon par la munlclpalltè qui a 
pris toutes· les déllbêrotlons né
cessaires. I 

Il feut donc exiger que la cons· 
tructlon suive 

Il serait lnadmJssiblo que I' o n 
a~slste encore pour la rentrée i2 
à la prolifération de préfabriqués. 

Est-il pensable que le CES 
Beaussler fonctionne aujourd'hui 
normal·ame.nt a.vec une annexe aux 
Sablettes ? . 

Que ie GES Curie ait mainte· 
nant une annexe sur l'emplace
ment de la vlellle école Renan ? 

Que le CES Berthe dont nous 
avons loué la construction har
monieuse, donne déjà naissance à 
des verrues dans son voisinage ? 
AJouton~ que la municipalité a 

été dans l'obligation d'aménager 
des terrains, de construire des sa
nitaires. d"lnstaller 1'6clalreRe. etc. 
pour l"lmplantation de ces locaux 
du second degré et qu"ll fui a fal· 
lu trouver une somme de p lus de 
5 mllllions d'AF 

Encore une dépensé imprévue au 
bénéfice du mlnlstèra de 1 Educa-
tion Nationale. • 

La rentrée de septembre 1971 
dons l'enseignement secondaire 1 
n'a pas été satisfaisante. pas 
plus pour la municlpallté que pour 
les parents d" élèves et les ensei
nnants. 

Le mllnstre de l 'Edu,ca!lon Na
tlona le avait prëdlt une ~entté'e 
• sans trop de problèmes •. 

Les faits Que nous constatons 
ô Le Seyn·e et allleurs no permet
tent pas d'exprimer notre accord 
avec une telfe affirmation. 
Marius AUTRAN 

Ad/oint au maire 


